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Point 141 de la liste préliminaire* 
MESURES VISANT A PREVENIR LE TERRORISME 

INTERNATIONAL QUI MET EN DANGER OU 
ANEANTIT D'INNOCENTES VIES NUMAXNES, 
OU COMPROMET LES LIBERTES FONDAMENT~ES, 
ET ETUDE DES CAUSES SOUS-JACENTES DES 
FORMES DE TERRORXSMB ET D'ACTBS DE 
VIOLBBCB QUI OBT LEUR ORIOINE DANS LA 
MI$ERE, LES DBCEPTIONS, LBS GRXEFS BT 
LB DBSBSPOIR BT QUI POUSSBBT CERTAIMBS 
PtSUK#W&S A SACllI?Itot DE8 VIRS RUWURES, 
Y COMPRIS LA Ltuo, POUR TZHTER D'APPORTER 
P%I CSWWt#nBS BiWCWX 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante-quatrième année 

a) RAPPORT DU I1GCBBTAIRI ORURRALr 
b) CWVOCAT~ON, &OUS Et% &U8PXtS DB 

L’BltdAHfSATfOR Dtl MATIOE?B UBItS, 
D'Uri C IltTWlMATfOUALiZ 
CEZAR4Er; DB DWIBZB tt TBRRORIBHE 
RT DB LB D:FFRRtNXRR DB LA LUTTB 
QUB LBS PEWPLES MBBBSlT POUR LBUR 
LZBERATIBW BATXOltALB 

Le Secsétafre gbérol a l'honneur de transmettre aux membres de 1'Arrembléo 
génkale et du Conseil de sécurité la cormrunfcation ci-jointe qu'il a reçue du 
Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 
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ANNEXE 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 635 (1989) du Conseil de 
sécurité, adoptée à l'unanimité 1% 14 juin 1989. Dans cztte résolution, le 
Conseil, entre autres, prie instamment 1'OACI d'intensifier les travaux qu'elle 
mène pour mettre au poi&- un régime international de marquage des explosifs 
plastiques ou en feuilles aux fins de détection. 

J’ai le plaisir de vous informer que durant sa cent vingt-septième session 
(20s dame, tenue le 29 juin 1989), le Conseil de 1'OACI a examiné le rapport du 
Groupe ad de spécialiste8 sur la détection d’explosifs et a décidé d’inclure 
dana le programme de travail géaéral du Comité juridique de l’OAC1, eA lui 
attribuant la priorité absolue, le sujet “Ptép8P8tfOA d’uA AOUVel iA8trWWAt 
juridique concernant le marquage des explosif8 aux fins de détectabilfté”. Le 
Conseil do 1’OACf a /galemeAt décidé de dsmander l*approbatioa de la vingt-septième 
session de 1’Asoemblée de 1’OACI (19 septembre-6 octobre 1989) pour ce sujet et 
d’informer 1’0rganiratfon des l?ations UAier et le8 autres organisation8 apparentées 
dem mesure8 priser par 1'OACI. 

J8 ~OUI oaurais gr4 de bien vouPoit Qortot ce8 ren8eigAementr 8u1 lice merurer 
pPi808 wr 1'OAcf é 1'8ttm#tiQa du Comaeil be aéaurité oc de l’Astelnt&B g&ltkall?, 
on portbauliof de mh biribk8 Cmirrioa. 


